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CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE 
 
Entre : 
 
 

- La Caisse des allocations familiales de Tarn-et-Garonne représentée par la présidente 
de son conseil d’administration, Madame Laurence CARLES EL MEZIANE, et par sa 
directrice, Madame Charlotte HUBERT-BOYER, dûment autorisées à signer la présente 
convention ; 
Ci-après dénommée « la Caf » ; 

 
et 
 

- La Communauté de communes Terres des Confluences, représentée par son président 
Monsieur Dominique BRIOIS, dûment autorisé à signer la présente convention par 
délibération de son conseil communautaire ; 

Ci-après dénommée « Communauté de communes Terres des Confluences » ; 

 

- La Commune d’Angeville « commune signataire CTG », représentée par son maire, 
Monsieur Jean-Luc CRUBILE, dûment autorisé à signer la présente convention par 
délibération de son conseil municipal ; 

Ci-après dénommée ; commune de « Angeville » ; 

 

- La Commune de Boudou « commune signataire CTG », représentée par son maire, 
Madame Marie-Thérèse VISSIERES-DELVOLVE, dûment autorisée à signer la présente 
convention par délibération de son conseil municipal ; 

Ci-après dénommée ; commune de « Boudou » ; 

 

- La Commune de Castelferrus « commune signataire CTG », représentée par son maire, 
Monsieur Guy DUPUY, dûment autorisé à signer la présente convention par 
délibération de son conseil municipal ; 

Ci-après dénommée ; commune de « Castelferrus » ; 

 

- La Commune de Castelmayran « commune signataire CTG », représentée par son 
maire, Monsieur Thierry JAMAIN, dûment autorisé à signer la présente convention par 
délibération de son conseil municipal ; 

Ci-après dénommée ; commune de « Castelmayran » ; 
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- La Commune de Castelsarrasin « commune signataire CTG », représentée par son 
maire, Monsieur Jean-Philippe BESIERS, dûment autorisé à signer la présente 
convention par délibération de son conseil municipal ; 

Ci-après dénommée ; commune de « Castelsarrasin » ; 

 

- La Commune de Caumont « commune signataire CTG », représentée par son maire, 
Madame Monique DELZERS, dûment autorisée à signer la présente convention par 
délibération de son conseil municipal ; 

Ci-après dénommée ; commune de « Caumont » ; 

 

- La Commune de Cordes Tolosannes « commune signataire CTG », représentée par son 
maire, Monsieur Patrick DELLAC, dûment autorisé à signer la présente convention par 
délibération de son conseil municipal ; 

Ci-après dénommée ; commune de « Cordes Tolosannes » ; 

 

- La Commune de Coutures « commune signataire CTG », représentée par son maire, 
Monsieur Gilbert BOUTINES, dûment autorisé à signer la présente convention par 
délibération de son conseil municipal ; 

Ci-après dénommée ; commune de « Coutures » 

 

- La Commune de Durfort Lacapelette « commune signataire CTG », représentée par 
son maire, Madame Dominique FORNERIS, dûment autorisée à signer la présente 
convention par délibération de son conseil municipal ; 

Ci-après dénommée ; commune de « Durfort Lacapelette » ; 

 

- La Commune de Fajolles « commune signataire CTG », représentée par son maire, 
Madame Nadine LÉGAL, dûment autorisée à signer la présente convention par 
délibération de son conseil municipal ; 

Ci-après dénommée ; commune de « Fajolles » 

 

- La Commune de Garganvillar « commune signataire CTG », représentée par son maire, 
Monsieur Christian VIGNAUX, dûment autorisé à signer la présente convention par 
délibération de son conseil municipal ; 

Ci-après dénommée ; commune de « Garganvillar » 

 

- La Commune de Labourgade « commune signataire CTG », représentée par son maire, 
Monsieur Hugues SAMAIN, dûment autorisé à signer la présente convention par 
délibération de son conseil municipal ; 

Ci-après dénommée ; commune de « Labourgade » 
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- La Commune de Lafitte « commune signataire CTG », représentée par son maire, 
Monsieur Jean FEGNE, dûment autorisé à signer la présente convention par 
délibération de son conseil municipal ; 

Ci-après dénommée ; commune de « Lafitte » 

 

- La Commune de La Ville Dieu du Temple « commune signataire CTG », représentée par 
son maire, Monsieur Dominique BRIOIS, dûment autorisé à signer la présente 
convention par délibération de son conseil municipal ; 

Ci-après dénommée ; commune de « La Ville Dieu du Temple » ; 

 

- La Commune de Lizac « commune signataire CTG », représentée par son maire, 
Monsieur Bernard GARGUY, dûment autorisé à signer la présente convention par 
délibération de son conseil municipal ; 

Ci-après dénommée ; commune de « Lizac » ; 

 

- La Commune de Moissac « commune signataire CTG », représentée par son maire, 
Monsieur Romain LOPEZ, dûment autorisé à signer la présente convention par 
délibération de son conseil municipal ; 

Ci-après dénommée ; commune de « Moissac » ; 

 

- La Commune de Montaïn « commune signataire CTG », représentée par son maire, 
Monsieur Pierre DELLUC, dûment autorisé à signer la présente convention par 
délibération de son conseil municipal ; 

Ci-après dénommée ; commune de « Montaïn » ; 

 

- La Commune de Montesquieu « commune signataire CTG », représentée par son 
maire, Madame Annie FEAU, dûment autorisée à signer la présente convention par 
délibération de son conseil municipal ; 

Ci-après dénommée ; commune de « Montesquieu » ; 

 

- La Commune de Saint Aignan « commune signataire CTG », représentée par son maire, 
Monsieur Philippe FOURNIE, dûment autorisé à signer la présente convention par 
délibération de son conseil municipal ; 

Ci-après dénommée ; commune de « Saint Aignan » ; 

 

- La Commune de Saint Arroumex « commune signataire CTG », représentée par son 
maire, Monsieur Jacques BRAS, dûment autorisé à signer la présente convention par 
délibération de son conseil municipal ; 
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Ci-après dénommée ; commune de « Saint Arroumex » ; 

 

- La Commune de Saint Nicolas de la Grave « commune signataire CTG », représentée 
par son maire, Monsieur Bernard BOUCHE, dûment autorisé à signer la présente 
convention par délibération de son conseil municipal ; 

Ci-après dénommée ; commune de « Saint Nicolas de la Grave » ; 

 

- La Commune de Saint Porquier : « commune signataire CTG », représentée par son 
maire, Monsieur Xavier PREVEDELLO, dûment autorisé à signer la présente convention 
par délibération de son conseil municipal ; 

Ci-après dénommée ; commune de « Saint Porquier » ; 

 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

 

Vu le Code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu l’arrêté du 3 octobre 2001 relatif à l’Action sociale des Caisses d’allocations familiales (Caf) ; 

Vu la Convention d'objectifs et de gestion (Cog) arrêtée entre l'Etat et la Caisse nationale des 
allocations familiales (Cnaf) ; 

Vu la délibération du conseil d’administration de la Caf de Tarn-et-Garonne en date du 29 juin 
2020 concernant la stratégie de déploiement des Ctg ; 

Vu la délibération du conseil communautaire de la Communauté de communes Terres des 
Confluences en date du 7 décembre 2023 figurant en annexe 6 (p. 101) de la présente 
convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la commune d’Angeville en date du … figurant en 
annexe 6 de la présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Boudou en date du … figurant en 
annexe 6 de la présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Castelferrus en date du … figurant 
en annexe 6 de la présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Castelmayran en date du … figurant 
en annexe 6 de la présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Castelsarrasin en date du … figurant 
en annexe 6 de la présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la commune Caumont en date du … figurant en 
annexe 6 de la présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la commune Cordes Tolosannes en date du … 
figurant en annexe 6 de la présente convention. 
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Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Coutures en date du … figurant en 
annexe 6 de la présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la commune Durfort Lacapelette en date du … 
figurant en annexe 6 de la présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Fajolles en date du … figurant en 
annexe 6 de la présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Garganvillar en date du … figurant 
en annexe 6 de la présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Labourgade en date du … figurant 
en annexe 6 de la présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Lafitte en date du … figurant en 
annexe 6 de la présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la commune La Ville Dieu du Temple en date du … 
figurant en annexe 6 de la présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la commune Lizac en date du … figurant en annexe 
6 de la présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la commune Moissac en date du … figurant en 
annexe 6 de la présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la commune Montaïn en date du … figurant en 
annexe 6 de la présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la commune Montesquieu en date du … figurant en 
annexe 6 de la présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la commune Saint Aignan en date du … figurant en 
annexe 6 de la présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la commune Saint Arroumex en date du … figurant 
en annexe 6 de la présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la commune Saint Nicolas de la Grave en date du … 
figurant en annexe 6 de la présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la commune Saint Porquier en date du … figurant 
en annexe 6 de la présente convention. 
  

AR Prefecture

082-218201127-20231212-CM20231212_29-DE
Reçu le 18/12/2023



 

7 

 

PREAMBULE 
 
La Communauté de communes Terres des Confluences se compose de 22 communes : 
Angeville, Boudou, Castelferrus, Castelmayran, Castelsarrasin, Caumont, Cordes-Tolosannes, 
Coutures, Durfort Lacapelette, Fajolles, Garganvillar, La Ville Dieu du Temple, Labourgade, 
Lafitte, Lizac, Moissac, Montaïn, Montesquieu, Saint-Aignan, Saint-Arroumex, Saint-Nicolas-
de-la-Grave, Saint-Porquier et plus de 42 170 habitants au 1er janvier 2020. 
 
La Communauté de communes Terres des Confluences a souhaité s’engager dans une 
démarche de projet social de territoire de manière à proposer à la population des conditions 
de vie les plus agréables possibles en offrant des services adaptés et un environnement de 
qualité.  
 
 
S’appuyant sur le maintien des engagements passés de la Communauté de communes Terres 
des Confluences, la commune de Castelsarrasin, la commune de La Ville Dieu du Temple, la 
commune de Moissac, la commune de Saint Nicolas de la Grave, la commune de Saint 
Porquier, dans le cadre du Contrat Enfance Jeunesse signé avec la Caisse d’Allocations 
familiales de Tarn-et-Garonne, les acteurs du territoire se sont mobilisés pour animer cette 
démarche.  
 
Celle-ci s’inscrit dans un processus participatif favorisant la contribution de l’ensemble des 
parties prenantes du territoire. Elle s’attache à définir des changements souhaités pour le 
territoire et ses habitants, constitutifs d’une vision à long terme. 
 
Les acteurs du territoire ont contribué à toutes les étapes constitutives (diagnostic, capital 
stratégique du territoire, ambitions, actions stratégiques, indicateurs) du projet de territoire 
auquel la Convention Territoriale Globale contribue.  
 
Les thématiques suivantes ont été identifiées comme enjeux du projet :  
Petite enfance, Enfance, Jeunesse, Famille et parentalité, Animation de la vie sociale, Action 
sociale, accès aux droits et santé, Mobilité, Logement et habitat, Coopération et partenariat, 
Pilotage et gouvernance du projet de territoire. 
 
Les Caf sont nées de la volonté d’apporter une aide à toutes les familles, dans leur diversité. 
Qu’il prenne la forme de prestations monétaires ou d’aides permettant de développer des 
services, l’investissement des Caf témoigne d’un engagement de la collectivité, dans une visée 
universelle, pour accompagner le développement de chaque personne, dès sa naissance, par 
une présence et un soutien dans son parcours de vie, accentuant, s’il le faut, son aide lorsque 
la famille est dans la difficulté.  
 
La branche Famille est ainsi présente auprès de chacun tout au long de la vie, auprès de 
chaque parent, femme ou homme, en fonction de sa situation, en équité : conciliation vie 
familiale/vie professionnelle, accueil des enfants et des jeunes, lutte contre la pauvreté sont 
les domaines prioritaires de l’intervention des Caf, qui prend la forme d’une offre globale de 
services.  
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Dédiée initialement à la famille, la Branche s’est vue progressivement confier des missions 
pour le compte de l’État et des départements, qui représentent une part importante de son 
activité. 
 
Les quatre missions emblématiques de la branche Famille sont fondatrices de son cœur de 
métier : 
- Aider les familles à concilier vie familiale, vie professionnelle et vie sociale ; 

- Faciliter la relation parentale, favoriser le développement de l’enfant et soutenir les jeunes 
; 

- Créer les conditions favorables à l’autonomie, à l’insertion sociale et professionnelle ; 

- Accompagner les familles pour améliorer leur cadre de vie et leurs conditions de logement. 
 
Pour accompagner le développement de celles-ci, les Caf collaborent depuis l’origine avec 
leurs partenaires de terrain, au premier rang desquels les collectivités locales. Les communes 
(et leur regroupement) sont en effet particulièrement investies dans le champ des politiques 
familiales et sociales, au titre de leur clause de compétence générale leur permettant de 
répondre aux besoins du quotidien des citoyens.  
 
Les territoires se caractérisent par une grande diversité de situations d’habitants, et par de 
nombreuses évolutions qui modifient profondément la vie des familles. Leurs attentes 
évoluent, et la réponse à celles-ci passent par la volonté des acteurs locaux. A ce titre, la Caf 
entend poursuivre son soutien aux collectivités locales qui s’engagent dans un projet de 
territoire qui leur est destiné. 
 
Dans ce cadre, la Convention Territoriale Globale (CTG) est une démarche stratégique 
partenariale qui a pour objectif d’élaborer le projet de territoire pour le maintien et le 
développement des services aux familles, et la mise en place de toute action favorable aux 
allocataires dans leur ensemble. Elle s’appuie sur un diagnostic partagé avec les partenaires 
concernés pour définir les priorités et les moyens dans le cadre d’un plan d’actions adapté. 
 
Véritable démarche d’investissement social et territorial, la CTG favorise ainsi le 
développement et l’adaptation des équipements et services aux familles, l’accès aux droits et 
l’optimisation des interventions des différents acteurs. 
 
La CTG peut couvrir, en fonction des résultats du diagnostic, les domaines d’intervention 
suivants : petite enfance, enfance, jeunesse, parentalité, accès aux droits et aux services, 
inclusion numérique, animation de la vie sociale, logement, handicap, accompagnement 
social. 
 
Elle s’appuie sur les documents de diagnostic et de programmation que constituent les 
différents schémas départementaux : schéma départemental des services aux familles, 
schéma départemental de l’animation de la vie sociale, stratégie de lutte contre la pauvreté… 
 
En mutualisant la connaissance des besoins des allocataires et de leur situation, les analyses 
partagées à l’échelon départemental permettent de situer le territoire de la façon suivante :  
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- Les caractéristiques territoriales suivantes (par bassin d’analyse) :  
 

Bassin de Castelsarrasin (commune de Castelsarrasin) : 

• Avec 14 131 habitants, il représente 34 % de la population totale de Terres des 

Confluences. La population du bassin est marquée par une représentation significative 

des - de 30 ans (36,4% de la population totale). 

• La composition des ménages fait apparaître une part significative de ménages d’une 

personne (personnes isolées pour la CAF) et de familles monoparentales. Notons une 

part importante chez les familles avec enfants, de familles avec 3 enfants ou plus. 

• La population active représente 72 % de la population avec un taux de chômage 

significatif. 54% des habitants en activité professionnelle travaillent sur leur commune 

de résidence.  

• Le niveau de revenus des habitants et les autres indicateurs mettent en relief la grande 

fragilité économique des habitants (21% de taux de pauvreté). 

 
Bassin de Moissac (communes de Boudou, DurfortLacapelette, Lizac, Moissac et 
Montesquieu) 

• Avec 16 622 habitants, il représente 39 % de la population totale de Terres des 

Confluences et a connu une augmentation significative d’habitants sur les 5 dernières 

années. La population du bassin est marquée par une représentation significative des 

+ de 60 ans (31,3% de la population totale). 

• La composition des ménages fait apparaître une part significative de ménages d’une 

personne (personnes isolées pour la CAF). Notons une part importante chez les 

familles avec enfants, de familles avec 3 enfants ou plus. 

• La population active représente 74 % de la population avec un taux de chômage 

significatif. 69% des habitants en activité professionnelle travaillent hors de leur 

commune de résidence. 

• Le niveau de revenus des habitants et les autres indicateurs mettent en relief la grande 

fragilité économique des habitants (26% de taux de pauvreté). 

 
Bassin de La Ville Dieu du Temple (Communes de La Ville Dieu du Temple et Saint Porquier) :  

• Avec 4 524 habitants, il représente 11 % de la population totale de Terres des 

Confluences. La population du bassin est marquée par une représentation significative 

des 0-14 ans (21,7 % de la population totale). 

• La composition des ménages fait apparaître une part significative de couples avec 

enfants (33%) ayant 1 à 2 enfants majoritairement. Notons une part plus faible de 

familles monoparentales. 

• La population active représente 75 % de la population avec un taux de chômage 

significatif. 82% des habitants en activité professionnelle travaillent hors de leur 

commune de résidence. 

• Le niveau de revenus des habitants et les autres indicateurs mettent en relief une 

moins grande fragilité économique des ménages que sur les autres bassins du 

territoire (14 % de taux de pauvreté). 
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Bassin de Saint Nicolas de la Grave (communes de Castelferrus, Castelmayran, Saint Aignan et 
Saint Nicolas de la Grave) : 

• Avec 4 397 habitants, il représente 10 % de la population totale de Terres des 

Confluences. La population du bassin est marquée par une représentation significative 

des 45-59 ans (20,2 % de la population totale). 

• La composition des ménages fait apparaître une part significative de couples sans 

enfants (30,4%) et de familles monoparentales (11,6% des ménages). 

• La population active représente 74 % de la population avec un taux de chômage 

significatif. 73 % des habitants en activité professionnelle travaillent hors de leur 

commune de résidence. 

• Le niveau de revenus des habitants et les autres indicateurs mettent en relief une 

moins grande fragilité économique des ménages que sur les autres bassins du 

territoire (15 % de taux de pauvreté). 

 

Bassin de Garganvillar (communes de Angeville, Caumont, Cordes Tolosannes, Coutures, 
Fajolles, Garganvillar, Labourgade, Lafitte, Montaïn et Saint Arroumex)  : 

• Avec 2 496 habitants, il représente 6 % de la population totale de Terres des 

Confluences. La population du bassin est marquée par une représentation significative 

des 0-14 ans (21,2 % de la population totale). 

• La composition des ménages fait apparaître une part significative de couples avec 

enfants ayant 1 à 2 enfants majoritairement. Notons une part plus faible de familles 

monoparentales. 

• La population active représente 76 % de la population avec un faible taux de chômage. 

85% des habitants en activité professionnelle travaillent hors de leur commune de 

résidence.  

• Le niveau de revenus des habitants et les autres indicateurs mettent en relief une 

moins grande fragilité économique des ménages que sur les autres bassins du 

territoire (ref. dépendances aux prestations CAF)  

 
 

- L’offre de structures de proximité, d’équipements et de services aux familles suivantes 
(au 30.06.2023) :  
 
La petite enfance : 
 

• Un relais petite enfance intercommunal itinérant. 

 

• Des crèches : 

A Castelsarrasin : 
- La crèche Maison de la Petite enfance gérée par le CCAS d’une capacité de 45 places, 

avec :  
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o Une petite crèche de 23 places 

o Deux micro-crèches de 11 places 

- La crèche Multi-accueil du Centre social Caf de Cassenel d’une capacité de 20 places. 

- La crèche Ronde Enchantée gérée la Mutualité Française d’une capacité de 30 places. 

- La micro-crèche PAJE La Pleine Lune d’une capacité de 10 places. 

A Moissac : 
- La crèche Les Grapillous gérée par la Mairie d’une capacité de 35 places. 

- La petite crèche Bulle de bébés gérée par la Caf puis la Mairie d’une capacité de 20 

places. 

- Le projet de micro-crèche Achon gérée par la Mairie d’une capacité de 12 places. 

- La micro-crèche PAJE Bébé crèche d’une capacité de 10 places. 

A Saint-Nicolas-de-la-Grave : 
- La micro-crèche PSU O’Pti Nid gérée par l’ADMR d’une capacité de 10 places. 

 

• Des maisons d’assistantes maternelles : 

- A Castelferrus, 

- A Lizac, 

- A La Ville-Dieu-Du-Temple. 

 

• 127 assistantes maternelles pour 444 places. 

 
La parentalité : 
 

• Des lieux d’accueil enfants-parents : 

- A Castelsarrasin géré par le CCAS, 

- A Moissac par la Mairie. 

 

• Une ludothèque à Moissac. 

• Une action d’accompagnement à la scolarité sur la commune de Moissac. 

• Des actions parentalité sur les communes Castelsarrasin et Moissac portées par 

différents acteurs. 

 
L’enfance : 

 

• Des accueils de loisirs sans hébergement : 

A Boudou : 
- ALSH périscolaire Boudou. 

 
A Castelmayran : 
- ALSH extrascolaire Castelmayran, 

- ALSH périscolaire Castelmayran. 
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A Castelsarrasin : 
- ALSH extrascolaire Castelsarrasin, 

- ALSH périscolaire Castelsarrasin. 

 
A Caumont : 
- ALSH périscolaire RPI Vallée de la Sère. 

 
A La Ville Dieu du Temple et Saint Porquier : 
- ALSH extrascolaire La Ville Dieu du Temple, 

- ALSH périscolaire La Ville Dieu du Temple et Saint Porquier 

 
A Moissac : 
- ALSH extrascolaire Moissac, 

- ALSH périscolaire Moissac. 

 
A Saint Nicolas de la Grave : 
- ALSH extrascolaire Saint Nicolas de la Grave, 

- ALSH périscolaire Saint Nicolas de la Grave. 

 
La Jeunesse : 
 

• Des accueils adolescents : 

A Castelsarrasin : 
- Un accueil de loisirs pour les adolescents géré par le CCAS. 

A Moissac : 
- Un accueil de loisirs pour les adolescents en projet géré par la commune de Moissac. 

Des lieux d’accueils, d’accompagnement et d’orientation sur les communes de 
Castelsarrasin et Moissac. 
 
Le vivre ensemble et l’animation de la vie sociale : 

 

• Des centres sociaux : 

A Castelsarrasin : 
- Le centre social de Cassenel géré par la Caf. 

 
A Moissac : 
- Le centre social du Sarlac fermé temporairement avec un projet de réouverture par 

l’association Familles Rurales. 
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Des actions d’animation de la vie sociale sur des communes des différents bassins. 
 
 

Le Logement : 
 

• Un PLUI-H en cours de finalisation à l’échelle de l’intercommunalité. 

• Une OPAH-RU en cours sur les deux Quartiers politique de la Ville de Moissac. 

• Un projet d’OPAH à l’échelle de l’EPCI. 

• Des conventions décence sur les communes de Castelsarrasin et Moissac. 

 
Accès aux droits et accompagnement social : 
 

• Des « France services » à Castelsarrasin gérée par la sous-préfecture, La Ville Dieu du 

Temple gérée par La poste, Moissac gérée par la commune, Saint Nicolas de la Grave 

gérée par la commune et une « France services » itinérante gérée par la MSA Pyrénées 

Nord sur le territoire de la communauté de communes. 

• Un service commun de médiation numérique itinérant géré par l’intercommunalité sur 

les communes de Boudou, Caumont, Castelmayran, Durfort-Lacapelette, Garganvillar, 

Labourgade, Lafitte, La Ville Dieu du Temple, Lizac, Montaïn, Montesquieu, Saint 

Aignan et Saint Porquier et en développement sur l’ensemble des communes, sauf 

Castelsarrasin et Moissac. 

• Deux conseillers numériques portés respectivement par les communes de 

Castelsarrasin et Moissac. 

• Des CCAS sur les communes de Castelsarrasin, La Ville Dieu du Temple, Moissac et Saint 

Nicolas de la Grave. 

• Des permanences de travailleurs sociaux (MSA, CAF, CPAM, Département) sur les 

communes de Castelsarrasin, La Ville Dieu du Temple, Moissac et Saint Nicolas de La 

Grave. 

 

- Les territoires et les champs d’intervention prioritaires suivants : la commune de Moissac 
compte 2 territoires classés en Quartiers Prioritaires de la Politique de la Ville (QPV), à 
savoir le quartier du Centre-Ville et le quartier du Sarlac (décret du 30 décembre 2014). 
Trois communes sont en Zone de Revitalisation Rurale : Durfort Lacapelette, Lizac et 
Montesquieu. 

 
 
- Les objectifs communs de développement et de coordination des actions concernent :  

•La petite enfance, 

•L’enfance, 

•La jeunesse, 

•La famille et la parentalité, 

•L’animation de la vie sociale, 

AR Prefecture

082-218201127-20231212-CM20231212_29-DE
Reçu le 18/12/2023



 

14 

 

•L’action sociale, l’accès aux droits et la santé, 

•La mobilité, 

•Le logement et habitat, 

•La coopération et le partenariat, 

•Le pilotage et la gouvernance du projet de territoire. 

 
 

- Les degrés d’intervention de chaque partenaire sur les champs d’intervention communs 
(Cf. Articles 2 et 3 sur les champs d’intervention de la Caf, de la Communauté de 
communes et des communes). 

 
 
C’est pourquoi, dans la perspective d’intervenir en cohérence avec les orientations générales 
déclinées dans le présent préambule, au plus près des besoins du territoire, la Caf de Tarn-et-
Garonne, la Communauté de communes Terres des Confluences, la commune d’Angeville, la 
commune de Boudou, la commune de Castelferrus, la commune de Castelmayran, la 
commune de Castelsarrasin, la commune de Caumont, la commune de Cordes Tolosannes, la 
commune de Coutures, la commune de Durfort Lacapelette, la commune de Fajolles, la 
commune de Garganvillar, la commune de Labourgade, la commune de Lafitte, la commune 
de La Ville Dieu du Temple, la commune de Lizac, la commune de Moissac, la commune de 
Montaïn, la commune de Montesquieu, la commune de Saint Aignan, la commune de Saint 
Arroumex, la commune de Saint Nicolas de la Grave et la commune de Saint Porquier, 
souhaitent conclure une Convention territoriale globale (CTG) pour renforcer leurs actions sur 
les champs d’intervention partagés. 
 
 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE 
 
La présente convention vise à définir le projet stratégique global du territoire à l’égard des 
familles ainsi que ses modalités de mise en œuvre. 
 
Ce projet est établi à partir d’un diagnostic partagé tenant compte de l’ensemble des 
problématiques du territoire.  
 
Elle a pour objet : 
 
- D’identifier les besoins prioritaires sur la commune ou communauté de communes 

(figurant en Annexe 1 de la présente convention, p.27), 

- De définir les champs d’intervention à privilégier au regard de l’écart offre/besoin, 

- De pérenniser et d’optimiser l’offre des services existante, par une mobilisation des 
cofinancements (Annexe 2, p.88), 

- De développer des actions nouvelles permettant de répondre à des besoins non satisfaits 
par les services existants (Annexe 3, p.90). 
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ARTICLE 2 - LES CHAMPS D’INTERVENTION DE LA CAF 
 
Les interventions de la Caf, en matière d’optimisation de l’existant et de développement 
d'offres nouvelles, sur le territoire de la Communauté de communes Terres des Confluences, 
la commune d’Angeville, la commune de Boudou, la commune de Castelferrus, la commune 
de Castelmayran, la commune de Castelsarrasin, la commune de Caumont, la commune de 
Cordes Tolosannes, la commune de Coutures, la commune de Durfort Lacapelette, la 
commune de Fajolles, la commune de Garganvillar, la commune de Labourgade, la commune 
de Lafitte, la commune de La Ville Dieu du Temple, la commune de Lizac, la commune de 
Moissac, la commune de Montaïn, la commune de Montesquieu, la commune de Saint Aignan, 
la commune de Saint Arroumex, la commune de Saint Nicolas de la Grave et la commune de 
Saint Porquier concernent les politiques de la petite enfance, de l’enfance, de la jeunesse, de 
la parentalité, de l’animation de la vie sociale, du logement, de l’accès aux droits mais 
également de l’insertion, du handicap et de l’accessibilité aux services. 
 
Les champs d’interventions de la Caf s’inscrivent dans les 4 grandes missions : 
 
- Aider les familles à concilier vie familiale, vie professionnelle et vie sociale, 

- Faciliter la relation parentale, favoriser le développement de l’enfant et soutenir les jeunes, 

- Créer les conditions favorables à l’autonomie, à l’insertion sociale et professionnelle, 

- Accompagner les familles pour améliorer leur cadre de vie et leurs conditions de logement. 

 
 

ARTICLE 3 - LES CHAMPS D’INTERVENTION DE LA COMMUNE (REGROUPEMENT DE COMMUNES OU 

COMMUNAUTE DE COMMUNES) 
 
 
La Communauté de communes Terres des Confluences met en place des actions au niveau 
local pour répondre à des besoins repérés en fonction des compétences communautaires. 
 
Celles-ci concernent : 
 

LES COMPETENCES OBLIGATOIRES  
 

• Aménagement de l’espace, 

• Développement économique, 

• Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI), dans les 
conditions prévues à l’article L.211-7 du Code de l’environnement, 

• Accueil des gens du voyage, 

• Déchets ménagers. 
 
LES COMPETENCE FACULTATIVES (listées dans l’article L5214-16 du CGCT) 
 

• Politique du logement et du cadre de vie d’intérêt communautaire, 
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• Politique de la ville : élaboration du diagnostic de territoire et définition des 
orientations du contrat de ville ; animation et coordination des dispositifs contractuels 
de développement urbain, de développement local et d’insertion économique et 
sociale ainsi que des dispositifs locaux de prévention de la délinquance ; programmes 
d’actions définis dans le contrat de ville, 

• Création, aménagement et entretien de la voirie d’intérêt communautaire, 

• Construction, aménagement, entretien et gestion d’équipements culturels, sportifs, de 
loisirs et d’équipements de l’enseignement préélémentaire et élémentaire d’intérêt 
communautaire, 

• Action sociale d‘intérêt communautaire, 

• Protection et mise en valeur de l’environnement, le cas échéant dans le cadre de 
schémas départementaux et soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie, 
prévue à l’article L5214-16 du CGCT d’intérêt communautaire. 
 
 
 

LES COMPETENCES FACULTATIVES (non listées dans l’article L5214-16 du CGCT) 
 

• Assainissement, 

• Action culturelle, 

• Formations, 

• Restauration collective, 

• Sentiers de randonnée et circuits d’itinérances, 

• Animations rurales et agricoles, 

• Projet alimentaire. 
 
La Commune d’Angeville met en place des actions au niveau local pour répondre à des besoins 
repérés en fonction des compétences communales. 
 
La Commune de Boudou met en place des actions au niveau local pour répondre à des besoins 
repérés en fonction des compétences communales. 
 
La Commune de Castelferrus met en place des actions au niveau local pour répondre à des 
besoins repérés en fonction des compétences communales. 
 
La Commune de Castelmayran met en place des actions au niveau local pour répondre à des 
besoins repérés en fonction des compétences communales. 
 
La Commune de Castelsarrasin met en place des actions au niveau local pour répondre à des 
besoins repérés en fonction des compétences communales. 
 
La Commune de Caumont met en place des actions au niveau local pour répondre à des 
besoins repérés en fonction des compétences communales. 
 
La Commune de Cordes Tolosannes met en place des actions au niveau local pour répondre à 
des besoins repérés en fonction des compétences communales. 
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La Commune de Coutures met en place des actions au niveau local pour répondre à des 
besoins repérés en fonction des compétences communales. 
 
 
La Commune de Durfort Lacapelette met en place des actions au niveau local pour répondre 
à des besoins repérés en fonction des compétences communales. 
 
La Commune de Fajolles met en place des actions au niveau local pour répondre à des besoins 
repérés en fonction des compétences communales. 
 
La Commune de Garganvillar met en place des actions au niveau local pour répondre à des 
besoins repérés en fonction des compétences communales. 
 
La Commune de Labourgade met en place des actions au niveau local pour répondre à des 
besoins repérés en fonction des compétences communales. 
 
La Commune de Lafitte met en place des actions au niveau local pour répondre à des besoins 
repérés en fonction des compétences communales. 
 
La Commune de La Ville Dieu du Temple met en place des actions au niveau local pour 
répondre à des besoins repérés en fonction des compétences communales. 
 
La Commune de Lizac met en place des actions au niveau local pour répondre à des besoins 
repérés en fonction des compétences communales. 
 
La Commune de Moissac met en place des actions au niveau local pour répondre à des besoins 
repérés en fonction des compétences communales. 
 
La Commune de Montaïn met en place des actions au niveau local pour répondre à des besoins 
repérés en fonction des compétences communales. 
 
La Commune de Montesquieu met en place des actions au niveau local pour répondre à des 
besoins repérés en fonction des compétences communales. 
 
La Commune de Saint Aignan met en place des actions au niveau local pour répondre à des 
besoins repérés en fonction des compétences communales. 
 
La Commune de Saint Arroumex met en place des actions au niveau local pour répondre à des 
besoins repérés en fonction des compétences communales. 
 
La Commune de Saint Nicolas de la Grave met en place des actions au niveau local pour 
répondre à des besoins repérés en fonction des compétences communales. 
 
La Commune de Saint Porquier met en place des actions au niveau local pour répondre à des 
besoins repérés en fonction des compétences communales. 
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ARTICLE 4 - LES OBJECTIFS PARTAGES AU REGARD DES BESOINS 
 

Les champs d’intervention conjoints entre la Caf de Tarn-et-Garonne et la Communauté de 
communes Terres des Confluences, la commune d’Angeville, la commune de Boudou, la 
commune de Castelferrus, la commune de Castelmayran, la commune de Castelsarrasin, la 
commune de Caumont, la commune de Cordes Tolosannes, la commune de Coutures, la 
commune de Durfort Lacapelette, la commune de Fajolles, la commune de Garganvillar, la 
commune de Labourgade, la commune de Lafitte, la commune de La Ville Dieu du Temple, la 
commune de Lizac, la commune de Moissac, la commune de Montaïn, la commune de 
Montesquieu, la commune de Saint Aignan, la commune de Saint Arroumex, la commune de 
Saint Nicolas de la Grave et la commune de Saint Porquier sont :  
 
- Aider les familles à concilier vie familiale, vie professionnelle et vie sociale : 

 
- Poursuivre la structuration d’une offre diversifiée en direction de la petite enfance, 

- Poursuivre la structuration d’une offre diversifiée en direction des enfants.  
 

- Faciliter la relation parentale, favoriser le développement de l’enfant et soutenir les jeunes : 

- Compenser les charges familiales et accompagner les parents dans leur rôle, 

- Contribuer à l’égalité des chances en matière de réussite scolaire et renforcer le lien 
entre les familles et l’école, 

- Faciliter l’autonomie des jeunes, élément de passage à l’âge adulte. 
 

- Accompagner les familles pour améliorer leur cadre de vie et leurs conditions de logement : 

- Favoriser, pour les familles, des conditions de logement et un cadre de vie de qualité, 

- Faciliter l’intégration des familles dans la vie collective et citoyenne. 
 

- Créer les conditions favorables à l’autonomie, à l’insertion sociale et professionnelle : 
 

- Soutenir les personnes et les familles confrontées au handicap, 

- Aider les familles confrontées à des événements ou des difficultés fragilisant la vie 
familiale, 

- Accompagner le parcours d’insertion et le retour (et maintien) dans l’emploi des 
personnes et des familles en situation de pauvreté. 

 
Les principaux enjeux dégagés du diagnostic partagé sont : 

- Un projet de territoire pour bien grandir ensemble et répondre aux besoins des 
familles ; 

- Un projet de territoire pour animer les bassins d’analyse et consolider la qualité de 
vie ; 

- Un projet de territoire pour consolider les coopérations. 
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Les Annexes 2 et 3 (p.88 et 90) à la présente convention précisent les moyens mobilisés par 
chacun des partenaires dans le cadre des champs d’intervention conjoint. Ces annexes font 
apparaître le soutien des co-financeurs pour le maintien de l’offre existante et les axes de 
développement d’offres nouvelles. 
 
 
 

ARTICLE 5 - ENGAGEMENTS DES PARTENAIRES 
 
La Caf de Tarn-et-Garonne et la Communauté de communes Terres des Confluences, la 
commune d’Angeville, la commune de Boudou, la commune de Castelferrus, la commune de 
Castelmayran, la commune de Castelsarrasin, la commune de Caumont, la commune de 
Cordes Tolosannes, la commune de Coutures, la commune de Durfort Lacapelette, la 
commune de Fajolles, la commune de Garganvillar, la commune de Labourgade, la commune 
de Lafitte, la commune de La Ville Dieu du Temple, la commune de Lizac, la commune de 
Moissac, la commune de Montaïn, la commune de Montesquieu, la commune de Saint Aignan, 
la commune de Saint Arroumex, la commune de Saint Nicolas de la Grave et la commune de 
Saint Porquier s’engagent à mettre en œuvre les moyens nécessaires pour atteindre les 
objectifs qu’ils se sont assignés dans le plan d’actions de la présente convention.  
 
La présente convention est conclue dans le cadre des orientations de la Convention d’objectifs 
et de gestion signée entre l’État et la Cnaf. Elle est mise en œuvre dans le respect des 
dispositifs et des outils relevant des compétences propres de chacune des parties, lesquelles 
restent libres de s’engager avec leurs partenaires habituels ou d’engager toute action ou toute 
intervention qu’elles jugeront nécessaire et utile.  
 
La Ctg matérialise également l’engagement conjoint de la Caf et des collectivités à poursuivre 
leur appui financier aux services des familles du territoire.  
 
A l’issue du Contrat enfance et jeunesse passé avec les collectivités signataires, la Caf s’engage 
à conserver le montant des financements bonifiés de N-11 à ce titre et à les répartir 
directement entre les structures du territoire soutenues par la collectivité locale compétente, 
sous la forme de « bonus territoire CTG ».  
 
De son côté, la collectivité s’engage à poursuivre son soutien financier en ajustant en 
conséquence la répartition de sa contribution pour les équipements et services listés en 
Annexe 2 (p.88). Cet engagement pourra évoluer en fonction de l’évolution des compétences 
détenues. 

 
 
ARTICLE 6 - MODALITES DE COLLABORATION 
 
Les parties s’engagent à mobiliser des moyens humains (personnels qualifiés et en quantité) 
et matériels (données, statistiques, etc.) nécessaires à la réalisation des obligations définies 
dans la présente convention. 

 
1 Le montant de référence est celui comptabilisé dans les comptes de la Caf en N-1. (Charges à payer) 
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Pour mener à bien les objectifs précisés dans la présente convention, les parties décident de 
mettre en place un comité de pilotage. 

 
Ce comité est composé des membres issus du groupe projet de la démarche CTG : élus du 
territoire, techniciens de la communauté de communes et des communes, partenaires 
institutionnels dont la Caf en tant de cosignataire de la CTG. 
 
 
Cette instance a pour rôle : 
- Définit, oriente et valide les priorités et temporalités / thématiques (délibération selon le 
circuit de délibérations de la collectivité), 
-Assure le suivi et l’évaluation continue du projet de territoire. 
Le groupe de pilotage et de suivi est animé par le ou les chargé(s) de coopération du projet de 
territoire. 
 
Les modalités de pilotage opérationnel et de collaboration technique, ainsi que le suivi de la 
mise en œuvre de la CTG, fixées d’un commun accord entre les parties à la présente 
convention, figurent en annexe 4 (p.95) de la présente convention. 

 
 
ARTICLE 7 - ECHANGES DE DONNEES 
 
Les parties s’engagent réciproquement à se communiquer toutes les informations utiles dans 
le cadre de l’exécution de la présente convention. 
 
Toutefois, en cas de projet d’échanges de données à caractère personnel, les demandes par 
l’une des parties feront obligatoirement l’objet d’une étude d’opportunité, de faisabilité et de 
conformité au RGPD par l’autre partie, en la qualité de responsable de traitement de cette 
dernière. Ces demandes seront soumises pour étude et avis préalable au Délégué à la 
Protection des Données de la partie qui détient les données personnelles demandées. Le 
Délégué à la Protection des Données pourra être amené à formuler des recommandations 
spécifiques à chaque échange de données. 
 
Si elles sont mises en œuvre, ces transmissions (ou mises à disposition) de données 
personnelles respecteront strictement le Règlement Général sur la Protection des Données 
(RGPD), la loi n° 78-17 du 6 Janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux 
libertés ainsi que les décisions, avis ou préconisations de la Commission nationale de 
l’Informatique et des Libertés (CNIL). La présente convention ne se substitue en rien à la 
nécessité, pour les responsables de traitement concernés, d’ajouter le traitement de données 
personnelles ainsi créé à la liste des traitements qu’il doit tenir au titre de l’article 30 du RGPD. 

 
 
ARTICLE 8 - COMMUNICATION 
 
Les parties décident et réalisent, d’un commun accord, les actions de communication relatives 
à la présente convention. 
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Les supports communs font apparaître les logos de chacune des parties. 
 
Dans le cadre des actions de communication respectives couvrant le champ de la présente 
convention, chaque partie s’engage à mentionner la coopération de l’autre partie et à 
valoriser ce partenariat. 
 
 
 
 

ARTICLE 9 - EVALUATION 
 
Une évaluation des actions est conduite au fur et à mesure de l’avancée de la mise en œuvre 
de la CTG, lors des revues du plan d’actions. Les indicateurs d’évaluation sont déclinés dans le 
plan, constituant l’annexe 5 (p.96) de la présente convention. Ils permettent de mesurer 
l’efficacité des actions mises en œuvre.  
 
A l’issue de la présente convention, un bilan sera effectué intégrant une évaluation des effets 
de celle-ci. Cette évaluation devra permettre d’adapter les objectifs en fonction des évolutions 
constatées. 
 
Les indicateurs travaillés dans le cadre de cette démarche d’évaluation pourront être intégrés 
dans le cadre de l’Annexe 5 (p.96). 

 
 
ARTICLE 10 - DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention, est conclue à compter de la date de signature figurant ci-dessous 
jusqu’au 31 décembre 2027 inclus. 
 
La présente convention ne peut être reconduite que par expresse reconduction.  

 
 
ARTICLE 11 - EXECUTION FORMELLE DE LA CONVENTION 
 
Toute modification fera l’objet d’un avenant par les parties. 
 
Cet avenant devra notamment préciser toutes les modifications apportées à la convention 
d’origine ainsi qu’à ses annexes. 
 
Si l’une quelconque des stipulations de la présente convention est nulle, au regard d’une règle 
de droit en vigueur ou d’une décision judiciaire devenue définitive, elle sera réputée non 
écrite, mais les autres stipulations garderont toute leur force et leur portée. 
 
En cas de différences existantes entre l’un quelconque des titres des clauses et l’une 
quelconque des clauses, le contenu de la clause prévaudra sur le titre. 
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ARTICLE 12 - LA FIN DE LA CONVENTION 
 
- Résiliation de plein droit avec mise en demeure 
 
En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l'autre partie, à l'expiration 
d'un délai d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec avis de réception valant 
mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
 
Les infractions par l’une ou l’autre des parties aux lois et règlements en vigueur entraîneront 
la résiliation de plein droit de la présente convention par la Caf, à l'expiration d'un délai d'un 
mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en demeure 
de se conformer aux obligations légales ou réglementaires en vigueur et restée infructueuse. 
 
- Résiliation de plein droit sans mise en demeure 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit par la Caf, sans qu'il soit besoin de procéder 
à une mise en demeure ou de remplir toutes formalités judiciaires, en cas de modification d'un 
des termes de la présente convention sans la signature d'un avenant.  
 
- Résiliation par consentement mutuel   
 
La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties moyennant un 
délai de prévenance de 6 mois. 
 
- Effets de la résiliation 
 
La résiliation de la présente convention entraînera l'arrêt immédiat des engagements des 
parties. 
 
La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres droits et de tous dommages et 
intérêts. 

 
 
ARTICLE 13 - LES RECOURS 
 
- Recours contentieux 
 
Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal 
administratif dont relève la Caf. 
 

 
ARTICLE 14 - CONFIDENTIALITE 
 
Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur personnel, au secret professionnel, à 
l'obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité pour tout ce qui concerne les faits, 

AR Prefecture

082-218201127-20231212-CM20231212_29-DE
Reçu le 18/12/2023



 

23 

 

informations, études et décisions dont elles auront eu connaissance durant l'exécution de la 
présente convention et après son expiration. 
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Fait à Montauban Le  
 
En autant d’exemplaires originaux que de signataires. 
 

 
La Caf 

 

 
La Communauté de communes 

 

La Directrice La Présidente 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président 

 
La Commune d’Angeville 

 

 
La Commune de Boudou 

 

Le Maire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Maire 

 
La Commune de Castelferrus 

 

 
La Commune de Castelmayran 

Le Maire 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Maire 
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La Commune de Castelsarrasin 

 

 
La Commune de Caumont 

 

Le Maire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Mairie 

 
La Commune de Cordes Tolosannes 

 

 
La Commune de Coutures 

 
Le Maire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Maire 

 
La Commune de Durfort Lacapelette 

 

 
La Commune de Fajolles 

 

Le Maire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Maire 

 
La Commune de Garganvillar 

 

 
La Commune de Labourgade 

 

Le Maire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Maire 
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La Commune de Lafitte 

 

 
La Commune de La Ville Dieu du Temple 

 

Le Maire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Mairie 

 
La Commune de Lizac 

 

 
La Commune de Moissac 

 
Le Maire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Maire 

 
La Commune de Montaïn 

 

 
La commune de Montesquieu 

Le Maire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Maire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La Commune de Saint Aignan 

 

 
La commune de Saint Arroumex 

Le Maire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Maire 
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La Commune de Saint Nicolas de la Grave 

 

 
La commune de Saint Porquier 

Le Maire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Maire 
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ANNEXE 1 – Diagnostic partagé 
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ANNEXE 2 – Liste des équipements et services soutenus par la collectivité locale 

 

Communauté de communes Terres des Confluences :  
 

COMMUNAUTE DES COMMUNES TERRES DES CONFLUENCES  

TYPE DE STRUCTURE NOM ET ADRESSE DE LA STRUCTURE 

RPE RPE TERRES DES CONFLUENCES 

 

 

Communes d’Angeville, Caumont, Fajolles et Saint Arroumex :  
 

ANGEVILLE-CAUMONT-FAJOLLES-SAINT ARROUMEX  

TYPE DE STRUCTURE NOM ET ADRESSE DE LA STRUCTURE 

ALSH CLAE RPI VALLEE DE LA SERE 

 
 
Commune de Boudou :  
 

BOUDOU 

TYPE DE STRUCTURE NOM ET ADRESSE DE LA STRUCTURE 

ALSH ALAE PERISCOLAIRE BOUDOU 

 

 

Commune de Castelmayran :  
 

CASTELMAYRAN 

TYPE DE STRUCTURE NOM ET ADRESSE DE LA STRUCTURE 

ALSH ALSH EXTRASCOLAIRE CASTELMAYRAN 

ALSH PERISCOLAIRE CASTELMAYRAN 

 

 

Commune de Castelsarrasin :  
 

CASTELSARRASIN  

TYPE DE STRUCTURE NOM ET ADRESSE DE LA STRUCTURE 

EAJE MAISON PETITE ENFANCE 

S.M.A. CAF CASTELSARRASIN 

LAEP LAEP MAISON PETITE ENFANCE 

ALSH ALSH EXTRA CASTELSARRASIN 

ALSH PERI CASTELSARRASIN 

ACC ADOS SERVICE ANIM JEUNESSE 

 

 

Communes de La Ville Dieu du Temple et Saint Porquier :  
 

LA VILLE DIEU DU TEMPLE - SAINT PORQUIER 

TYPE DE STRUCTURE NOM ET ADRESSE DE LA STRUCTURE 

AR Prefecture
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ALSH ALSH LA VILLE DIEU DU TEMPLE 

 ALAE LA VILLE DIEU DU TEMPLE ET SAINT PORQUIER 

 

 
Commune de Moissac :  
 

MOISSAC  

TYPE DE STRUCTURE NOM ET ADRESSE DE LA STRUCTURE 

EAJE LES GRAPPILLOUS 

BULLE DE BEBE 

LAEP LAEP  

LUDOTHQUE LUDOTHEQUE  

ALSH ALSH EXTRA MOISSAC 

ALSH PERI MOISSAC 

ACCUEIL ADOS 

 

 

Commune de Saint Nicolas de la Grave :  
 

SAINT-NICOLAS-DE-LA-GRAVE 

TYPE DE STRUCTURE NOM ET ADRESSE DE LA STRUCTURE 

EAJE O PTI NID ADMR 

ALSH ALSH EXTRASCOLAIRE ST NICOLAS 

ALSH PERISCOLAIRE ST NICOLAS 
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ANNEXE 3 – Actions 2023-2027 
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ANNEXE 4 – Modalités de pilotage stratégique et opérationnel et suivi de la Ctg  
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ANNEXE 5 – Evaluation 
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ANNEXE 6   – Décision du conseil communautaire de la Communauté Terres des 

Confluences en date du 7 décembre 2023 
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ANNEXE 6.1 – Décision du conseil municipal de la commune de … en date du … 2023  
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ANNEXE 6.2 – Décision du conseil municipal de la commune de … en date du … 2023 
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ANNEXE 6.3 – Décision du conseil municipal de la commune de … en date du … 2023 
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ANNEXE 6.4 – Décision du conseil municipal de la commune de … en date du … 2023 
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ANNEXE 6.5 – Décision du conseil municipal de la commune de … en date du … 2023 

 

  

AR Prefecture

082-218201127-20231212-CM20231212_29-DE
Reçu le 18/12/2023



 

121 

 

ANNEXE 6.6 – Décision du conseil municipal de la commune de … en date du … 2023 
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ANNEXE 6.7 – Décision du conseil municipal de la commune de … en date du … 2023 
 

  

AR Prefecture

082-218201127-20231212-CM20231212_29-DE
Reçu le 18/12/2023



 

123 

 

ANNEXE 6.8 – Décision du conseil municipal de la commune de … en date du … 2023 
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ANNEXE 6.9 – Décision du conseil municipal de la commune de … en date du … 2023 
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ANNEXE 6.10 – Décision du conseil municipal de la commune de … en date du … 2023 
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ANNEXE 6.11 – Décision du conseil municipal de la commune de … en date du … 2023 
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ANNEXE 6.12 – Décision du conseil municipal de la commune de … en date du … 2023 
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ANNEXE 6.13 – Décision du conseil municipal de la commune de … en date du … 2023 
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ANNEXE 6.14 – Décision du conseil municipal de la commune de … en date du … 2023 
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ANNEXE 6.15 – Décision du conseil municipal de la commune de … en date du … 2023 
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ANNEXE 6.16 – Décision du conseil municipal de la commune de … en date du … 2023 
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ANNEXE 6.17 – Décision du conseil municipal de la commune de … en date du … 2023 
  

AR Prefecture

082-218201127-20231212-CM20231212_29-DE
Reçu le 18/12/2023



 

133 

 

ANNEXE 6.18 – Décision du conseil municipal de la commune de … en date du … 2023 
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ANNEXE 6.19 – Décision du conseil municipal de la commune de … en date du … 2023 
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ANNEXE 6.20 – Décision du conseil municipal de la commune de … en date du … 2023 
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ANNEXE 6.21 – Décision du conseil municipal de la commune de … en date du … 2023 
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ANNEXE 6.22 – Décision du conseil municipal de la commune de … en date du … 2023 
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